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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE JOLIETTE 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MÉLANIE 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 651-2023 
 

2023-03-049 Règlement numéro 651-2023 ayant pour objet de décréter une dépense 
de quatre cent cinquante-et-un mille cinq cent soixante-dix-sept dollars 
(451 577 $) et un emprunt de quatre cent cinquante-et-un mille cinq cent 
soixante-dix-sept dollars (451 577 $) pour des travaux d’installation de 
conduites, voirie et autres travaux connexes sur le chemin du Lac Sud 

 
ATTENDU que la Municipalité de Sainte-Mélanie est régie par 

le Code municipal du Québec ; 
 
ATTENDU qu’il est nécessaire d’effectuer des travaux de 

bouclage de réseau d’aqueduc sur le chemin du 
Lac Sud, entre la route principale et la rue des 
Muguets afin d’équilibrer la pression de la desserte 
en eau potable et améliorer la protection incendie 
des immeubles existants raccordés au réseau 
d’aqueduc du Village ; 

 
ATTENDU que ces travaux font l’objet d’une recommandation 

dans le Plan d’intervention pour le renouvellement 
des conduites d’eau potable, d’égouts et des 
chaussées préparé par la firme Beaudoin Hurens 
(No de dossier J7732-01) révision 1, daté de 
novembre 2016 tel que déposé au MAMOT ; 

 
ATTENDU que ces travaux se dérouleront sur une voie 

publique sous la juridiction du ministère des 
Transports et que la Municipalité s’engage à 
obtenir tous les permis et autorisations requises ; 

 
ATTENDU que le coût total de ces travaux est de quatre cent 

cinquante-et-un mille cinq cent soixante-dix-sept 
dollars (451 577 $) ; 

 
ATTENDU la confirmation d’admissibilité à une aide financière 

de quatre cent cinquante mille dollars (450 000 $) 
du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) dans le cadre du Programme 
de transfert de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ 2019-2023) datée 
du 21 septembre 2022 et d’une affectation d’un 
montant de quatre cent cinquante mille dollars 
(450 000 $) afin de permettre la réalisation des 
travaux ci-avant mentionnés ; 

 
ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été 

dûment donné lors de la séance ordinaire du 
Conseil tenue le 1er février 2023 et que le projet de 
règlement a été présenté et déposé au public pour 
considération à cette même séance ; 

 
ATTENDU que le règlement d’emprunt numéro 651-2022 ne 

présente aucun changement avec le projet de 
règlement présenté et déposé au public pour 
considération à la séance ordinaire du 1er février 
2023 ; 

 
ATTENDU qu’il est nécessaire d’effectuer un emprunt de 

quatre cent cinquante-et-un mille cinq cent 
soixante-dix-sept dollars (451 577 $) ; 
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POUR CES MOTIFS, Il est proposé par madame Karine Séguin 
Appuyé par monsieur Evens Landreville-Nadeau 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents : 
 
QUE le règlement numéro 651-2023 décrétant une 
dépense de quatre cent cinquante-et-un mille cinq 
cent soixante-dix-sept dollars (451 577 $) et un 
emprunt de quatre cent cinquante-et-un mille cinq 
cent soixante-dix-sept dollars (451 577 $) pour des 
travaux d’installation de conduites, voirie et autres 
travaux connexes sur le chemin du Lac Sud, soit et 
est adopté pour valoir à toutes fins que de droit et 
qu’il soit statué et décrété ce qui suit, savoir : 
 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement pour valoir à toutes 
fins que de droit. 
 
ARTICLE 2 OBJET ET DÉPENSE EN IMMOBILISATION DÉCRÉTÉS 

Le Conseil est autorisé à procéder à des travaux d’installation de conduites 
d’aqueduc afin de boucler le réseau du village sur le chemin du Lac Sud, entre 
la route Principale et la rue des Muguets (annexe « F » – Localisation des 
travaux), voirie et travaux connexes afin d’équilibrer la pression de la desserte 
en eau potable et améliorer la protection incendie des immeubles existants 
raccordés au réseau d’aqueduc du Village selon les coûts décrits dans le 
document déposé et signé par Me François Alexandre Guay, directeur 
général de la Municipalité de Sainte-Mélanie, en date du 1er février 2023, basé 
sur l’estimation des coûts préparés par GBI, en date du 24 janvier 2023 (No 
13464-00) et demandes de prix des services techniques connexes lesquels 
font partie intégrante du présent règlement respectivement comme annexes 
« A », «  B » et « C ». 
 
ARTICLE 3 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de quatre cent cinquante-et-
un mille cinq cent soixante-dix-sept dollars (451 577 $) pour les fins du 
présent règlement. 
 
ARTICLE 4 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil 
est autorisé à emprunter une somme de quatre cent cinquante-et-un mille cinq 
cent soixante-dix-sept dollars (451 577 $) sur une période de vingt-
cinq (25) ans. 
 
ARTICLE 5 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de cent pour cent 
(100 %) du coût total des travaux d’installation de conduites d’aqueduc, voirie 
et travaux connexes, y compris la juste proportion des frais incidents et taxes 
applicables, tels qu’il est identifié à l’annexe « A », il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles  imposables, bâtis ou non bâtis, situé dans 
le bassin de taxation identifié en orange et décrit à l’annexe « D » jointe au 
présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour 
chaque immeuble imposable dont il est propriétaire. 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles 
imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 
compensation. 
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ARTICLE 6 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement 
soit plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer 
toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l'affectation s'avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7 

Le Conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement 
d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

Le Conseil affecte également au paiement d'une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

Le Conseil affecte au paiement d’une partie du service de la dette, la 
subvention suivante :  

• Une aide financière de quatre cent cinquante mille dollars (450 000 $) du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) dans le 
cadre du Programme de transfert de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ 2019-2023) (annexe « E ») ; 

 
ARTICLE 8 

Il est loisible à tout propriétaire visé par les dispositions de l’article 5 de payer 
en un seul versement la part du capital de l’emprunt visé à l’article 4 en regard 
de son immeuble tel que décrit à l’article 5. Ce paiement doit être fait au moins 
30 jours avant la date prévue pour l’emprunt, suite à un avis donné par le 
directeur général. 
 
ARTICLE 9 

Les autres détails relatifs au présent règlement seront réglés et déterminés 
par résolution du conseil au besoin, le tout conformément à la loi. 
 
ARTICLE 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement, le 1er février 2023 
Adoption du règlement, le 1er mars 2023 
Approuvé par le ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, le 
21 mars 2023 
Avis public d’entrée en vigueur, le 22 mars 2023 
 
 
 
 

Louis Freyd  François Alexandre Guay 
Maire  Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE « A » 

Coûts détaillés du règlement d’emprunt 651-2022 
(bouclage de l’aqueduc du Village sur le chemin du Lac Sud) 

 

    Montant 

Travaux   

 1 Chemin du Lac Sud   

 1.1 Général et travaux divers  12 500.00 $  
 1.2 Aqueduc  67 450.00 $  
 1.3 Égout sanitaire  57 600.00 $  

 1.4 Égout pluvial et drainage  35 925.00 $ 
 1.5 Voirie  132 850.00 $  
     

   SOUS TOTAL 306 325.00 $  

Contingences   

  Contingences 10% 30 632.50 $  

 
  SOUS-TOTAL 336 957.50 $  

  

Services techniques   

     

  Estimation des coûts 
Plans, devis et surveillance 

 47 780.00 $  

  Contingence - surveillance 20 % 4 720.00 $ 
  Tests de sols  3 350.00 $  

   SOUS-TOTAL  392 807.50 $  
   

Taxes de vente   

  TPS/TVQ nettes  4.9875% 19 591.27 $  

 
  SOUS-TOTAL 412 398.77 $  

  

Frais de financement   

  Financement temporaire 9.5 % 39 177.88 $  

   TOTAL 451 576.65 $  

     
 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MÉLANIE 

Par :  

 Nom : Me François Alexandre Guay 

 Titre : Directeur général et greffier-trésorier 

 Date : 1er février 2023 
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ANNEXE « B » 

Estimation détaillée de la firme d’expert conseil, GBI 
No de dossier : 13464-00 et détails des coûts 
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ANNEXE « C » 

Demandes de prix – Services techniques 
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ANNEXE « D » 

Secteur de taxation 
Immeubles imposables – Aqueduc du Village 
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ANNEXE « E » 

Lettre d’admissibilité aide financière - TECQ 2019-2023 
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ANNEXE « F » 
 

Localisation des travaux de bouclage de réseau d’aqueduc 
sur le chemin du Lac Sud 

 

 
 

 


